
 

 

 

 

 

 

 

FÉDÉRATION FRANÇAISE D’ÉTUDES ET DE SPORTS 

SOUS MARINS 

COMITÉ INTERRÉGIONAL BRETAGNE – PAYS DE LA 

LOIRE 

Assemblée Générale Régionale Ordinaire – 22 & 23 Novembre 2025 

MANDAT DU PRESIDENT DE CLUB et RESPONSABLE SCA 

Je soussigné (e)      ​ ​ ​                        , président(e)​      ​                         ​ ​  PARTIE 1 

 

Club :​ ​ ​ ​ ​ N° club :​ ​          

 

Numéro de licence :  

 

Effectif 2024 / 2025 du club :   ​ ​         Nombre de voix : ​ ​ ​ ​ ​  

 

Date, signature du Président et cachet du club 

 

 

Ne pas découper le mandat 

 

A remettre par le président au membre de votre CLUB qui va vous représenter ​​ ​ ​ PARTIE 2 

 

                                                                 MANDAT DE DÉLÉGUE OFFICIEL                               

Je donne mandat à :  

 

Nom et Prénom du délégué : ​​ ​ ​ ​ ​ ​ ​  

 

N° de licence  :​ ​ ​ ​ ​          

 

Et atteste que ce dernier est bien membre du club  

 

Date, signature du Président et cachet du club 

​ ​ ​ ​ ​  

 

Ne pas découper le mandat 

A remettre au responsable ou au délégué d’un autre club qui va vous représenter 

(Un club ne peut pas être représenté par une SCA) 

 

POUVOIR DU DELEGUE D’UN AUTRE CLUB  ​ ​ ​   ​    ​  

En cas d’impossibilité de représentation du Responsable ou d’un membre du club, 

le pouvoir peut être donné au délégué d’un autre club.  

Ce délégué ne peut en aucun cas procéder lui-même à une deuxième délégation. ​
 

Je donne pouvoir pour me représenter à l’assemblée générale ordinaire 

 du comité interrégional Bretagne – Pays de la Loire de la F.F.E.S.S.M, à :​ ​          

 

Nom et Prénom du délégué :  

 

N° de licence : 

 

Délégué du club (Nom du club) :  

N° du club :  

Date, signature du Président qui donne pouvoir, cachet du club et mention manuscrite « Bon pour pouvoir » obligatoires 

 

 

 

 

 


